
APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 
POUR L'ANNÉE 2025 

Délibération du jeudi 5 mars 2026 

LE CONSEIL, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment son article L1612-31, 

VU le Compte Financier Unique de l'exercice 2025 établi conjointement par le Trésorier Principal 
(Service de Gestion Comptable de Vincennes) et !'Ordonnateur du CCAS, 

CONSIDERANT que ce Compte Financier Unique est conforme et n'appelle aucune 
observation, 

DÉLIBÈRE, 

Statuant sur les opérations de l'exercice 2025, le Conseil d' Administration admet les opérations 
effectuées tant pendant la gestion de l'exercice 2025 que pendant la journée complémentaire, à 
sav01r: 

SECTION SECTION 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Excédent antérieur 39 222,70 € 525,07 € 
Recettes 2025 616 784,17 € 
Dépenses 2025 642 611,98 € 
Déficit de clôture 2025 25 827,81 € 
EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE 13 394,89 € 525,07 € 

EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE TOUTES SECTIONS 13 919,96 € 

Et ont signé les Membres Présents, 
Pour Extrait Conforme, 

La Maire, 
' • 

Ordonnatrice du 
unal d;Action Sociale 

Mm

;:2 

Délibération n° 2026 03 05 01 

Votée par: 
6 Voix pour, 
0 Voix contre, 
0 Abstention(s), 
1 Pas part au vote 

Transmise à la Préfecture pour 
Contrôle de Légalité le 19/03/2026 

Affichée le 20/03/2026 
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